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Commune de Néoules - Var 83136 

 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 27 MARS 2025 À 18 H 

La séance aura lieu dans la salle du conseil municipal, en mairie. 

N° OBJET RAPPORTEUR 

 Appel des membres du conseil 
M. le maire 
C. RYSER 

 Désignation du secrétaire de séance 

 Approbation du procès-verbal de la dernière séance 

DÉCISIONS 

1 
Compte rendu des décisions prises dans le cadre des délégations attribuées 
au maire 

M. le maire 
C. RYSER 

FINANCES 

2 Élection du président de séance pour le vote du compte financier unique 
M. le maire 
C. RYSER 

3 Approbation du compte financier unique 2024 (M57) 
Rapporteur 

élu 

4 Affectation du résultat 2024 – budget de la commune (M57) 
M. le maire 
C. RYSER 

5 Vote du budget primitif 2025 de la commune (M57) 
M. le maire 
C. RYSER 

6 Vote des taux des impôts directs locaux 2025 
M. le maire 
C. RYSER 

7 Dotations aux écoles 2025 - 2026 
Mme S. 

ABOUDARAM 

8 Frais de représentation au maire 
M. C. 

LACOMBE 

9 Reconduction de l’opération « façades » pour l’année 2025 M. J. ELIE 

10 
Demandes de fonds de concours auprès de la communauté d’agglomération de 
la Provence verte (C.A.P.V.) au titre de l’exercice 2025 

M. le maire 
C. RYSER 

11 
Subvention auprès de la S.PA. pour la capture, l’identification et la stérilisation 
de chats errants non identifiés 

M. le maire 
C. RYSER 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

12 Politique de désherbage des collections de la médiathèque municipale 
Mme N. 
LEBON 

13 
Renouvellement de la convention de labellisation APIcité avec l’UNAF dans le 
cadre de la démarche communale en faveur des abeilles et pollinisateurs 

M. le maire 
C. RYSER 

INFORMATIONS / QUESTIONS DIVERSES 

Informations diverses. 

 
 

Les documents relatifs à l'élaboration de cet ordre du jour sont à la disposition des conseillères municipales et des conseillers 

municipaux pour consultation, avant la séance du conseil municipal, auprès de madame la directrice générale des services.  

 


